


























































































































































































Proposition Tarifs Accueil de Loisirs Sans Hébergement  

"Le Petit bois" de Balaruc-Les-Bains 2022 

 

Le plancher des revenus brut mensuel du foyer est fixé à  : 850€ 

Le plafond des revenus brut du foyer mensuel est fixé à : 2200€ 

 

Barème des participations journalières Familles Balarucoises 

Mode de calcul de la participation journalière : 
 
(Revenus brut annuel/12) X % selon le nombre d’enfants à charge du foyer (arrondi à l'euro 
supérieur ou inférieur)) + prix du repas et goûter  

 
Nombre d'enfant à 
charge du foyer 
  

Pourcentage 
appliqué selon le 
nombre d’enfant à 
charge 
  

TARIF FAMILLE  
 

Journée 
 

+ Prix du repas et 
goûter 

1 ENFANT 0,450 

5.20€ 

2 ENFANTS 0,400 

3 ENFANTS 0,350 

4 ENFANTS 0,300 

5 ENFANTS et plus 0,250 

 

Barème des participations journalières Familles non Balarucoises 

A la même formule s’ajoute une participation forfaitaire de 5,00€ 

 

Barème des participations pour les demi-journées Familles Balarucoises 

Mode de calcul de la participation des demies journées :  
 

(Revenus brut annuel/12) X % selon le nombre d’enfants à charge du foyer (arrondi à l'euro 
supérieur ou inférieur)) + prix du repas ou du goûter  
 

Nombre d'enfant à 
charge du foyer 
  

Pourcentage 
appliqué selon le 
nombre d’enfant à 
charge 
  

TARIF FAMILLE  
Demi-journées 

  
Demi-journée avec repas Demi-journée avec 

goûter 

1 ENFANT 0,225 

4,20 € 1,00 € 

2 ENFANTS 0,200 

3 ENFANTS 0,175 

4 ENFANTS 0,150 

5 ENFANTS et plus 0,125 
 

Barème des participations des demi-journées Familles non Balarucoises 

A la même formule s’ajoute une majoration forfaitaire de 5€ 
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Département de l’Hérault 

Ville de Balaruc-les-Bains 
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Partie 1- RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

1 Chapitre 1 : Généralités 

 

1.1 Préambule 

Balaruc-les-Bains, cité de 6 900 habitants, est la première station thermale de France. Avec près de 

53 000 curistes par an, l’activité thermale est un enjeu majeur pour son attractivité et son 

développement économique. 

 

Le lieu-dit « La Vise » de Balaruc-les-Bains est actuellement principalement occupé par l’établissement 

thermal désaffecté Hespérides et le complexe thermo-ludique O’balia. 

Après démolition des anciens thermes et déplacement de l’unité de traitement des eaux boueuses, la 

ville projette de revitaliser ce secteur avec une extension du complexe O’balia, la construction d’un 

hôtel et un réaménagement des espaces publics et des zones de stationnement. 

 

L’opération est située sur une emprise du domaine public communal, à déclasser vers son domaine 

privé avant son aliénation. 

Le domaine public routier communal étant concerné, une enquête publique préalable est nécessaire 

pour examiner les incidences sur les fonctions de desserte ou de circulation. 

 

1.2 Objet de l’enquête 

La présente enquête est relative au projet de déclassement partiel du domaine public de la parcelle 

BD 31, d’une emprise de 16 026 m², comportant du domaine public routier communal de Balaruc-les-

Bains, entre l’avenue des Sources et l’avenue des Nouveaux Thermes. 

 

Par délibération n°22/CM/02/023 du 09/02/2022, le conseil municipal a décidé d’engager la procédure 

de déclassement et a autorisé Monsieur le Maire à prendre les décisions nécessaires. 

Monsieur le maire a : 

 par arrêté n°22/AR/04/004 du 04/04/2022, désigné le commissaire enquêteur pour diligenter cette 

enquête (annexe 1) ; 

 par arrêté n°22/AR/04/039 du 11/04/2022, ouvert et organisé l’enquête publique sur le territoire 

de la commune de Balaruc-les-Bains pour une durée de 15 jours, du 11 mai au 25 mai 2022 inclus 

(annexe 2). 

 

1.3 Cadre juridique 

L’article L.134-1 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA) précise : « Sans 
préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les 
enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement ». 

 
Le code de la voirie routière (CVR) ayant prévu une procédure d’enquête spécifique en cas de 
déclassement de voie publique, celle-ci s’applique. En conséquence : 

 la procédure de déclassement du domaine public routier communal est régie selon les 

dispositions de l’article L.141-3 du CVR qui stipule notamment : « Le classement et le déclassement 

des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. […]. 

Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 

préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 

desserte ou de circulation assurées par la voie. […] ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
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 la procédure d’enquête publique est régie selon les dispositions des articles R.141-4 à R.141-10 du 

CVR. A l’issue de l’enquête, le conseil municipal prononce le déclassement par délibération en 

considérant l’avis du commissaire enquêteur (CE). Si les conclusions du CE sont défavorables, le 

conseil municipal peut passer outre par une délibération motivée (art.L141-4 du CVR). 

 
1.4 Devenir de la portion de la parcelle BD 31 du domaine public communal  à déclasser 

Le lieu-dit « La Vise » est situé à environ 500 m à l’ouest du centre en bordure de l’Etang de Thau.  

 
Fig. 1 : Situation lieu-dit « La Vise » 

PLU Zone UC 1 - parcelle BD 31  

La parcelle BD 31 d’une superficie de 2,85 ha est couverte par la zone UC 1 du PLU correspondant au 

secteur des Hespérides et d’O’balia, avec un quartier de maisons individuelles au nord et de 

logements collectifs au sud. C’est une zone urbaine à caractère collectif constituée de constructions 

hautes à vocation résidentielle, d'équipements touristiques ou économiques (services, commerces…). 

Elle est classée dans les Espaces proches du rivage par la loi Littoral, et non concernée par le PPRI. 

 

L’opération de revitalisation du secteur avec une extension du complexe O’balia, la construction d’un 

hôtel et un réaménagement 

des espaces publics et des 

zones de stationnement, a fait 

l’objet de plusieurs 

informations de la population 

depuis 2018 (publications 

jointes en annexe au dossier 

d’enquête publique). Elle 

recouvre une emprise à 

déclasser de 16 026 m² de la 

parcelle BD 31, entre l’avenue 

des Sources et l’avenue des 

Nouveaux Thermes. 
 

Fig. 2 : Emprise à déclasser parcelle BD 31 
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L’orientation « n°3 – Maintenir l’attractivité 

économique et touristique et conforter l’offre 

d’équipements » qui précise les objectifs du 

Programme d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) du PLU de 

Balaruc-les-Bains, mentionne précisément 

l’opération de revitalisation du lieu-dit « La 

Vise » (p25 du PADD – mai 2016). 

 
 

Observation du commissaire enquêteur : La visite du site et les renseignements communiqués par les 

services municipaux m’ont permis de constater l’intérêt de l’opération de réinvestissement urbain, 

envisagée à la place des bâtiments de l’établissement thermal désaffecté Hespérides. 

Elle s’inscrit en zone UC 1 du PLU et est conforme à ses dispositions. Cette opération est précisément 

mentionnée parmi les actions inscrites dans l’orientation n°3 du PADD. 

 

1.5 Caractéristiques du domaine public routier communal à déclasser 

Les fonctions de desserte et de circulation seront maintenues sur l’allée des Sources et l’allée des 

Nouveaux Thermes, contiguës à l’emprise à déclasser, y compris pendant la durée des travaux. 

 

Dans l’emprise à déclasser, des aménagements du domaine public routier communal (voirie, 

stationnements, piste cyclable, trottoirs, …) seront pour partie intégrés aux futurs espaces et 

équipements publics et d’autre part, pour partie intégrés aux futurs lots qui seront cédés : 

 l’aménagement de la zone restituera une capacité de stationnement d’environ 100 places, 

équivalente aux 2 parkings existants dans l’emprise à déclasser qui seront fermés pendant les 

travaux (pour mémoire : le futur hôtel disposera des places de stationnement nécessaires à son 

activité) ; 

 la liaison entre l’allée des Sources et l’allée des Nouveaux Thermes sera recréée ; 

 les cheminements piétons et cycles, maintenus pendant les travaux, seront réaménagés. 

 

Observation du commissaire enquêteur : La visite du site m’a permis de constater, d’une part que 

l’emprise à déclasser n’empiète pas sur les voies de circulation automobile et ne concerne pas les accès 

riverains sur les allées des Sources et des Nouveaux Thermes et d’autre part, qu’un grand nombre de 

places de stationnement restent disponibles à proximité de la centaine de places momentanément 

supprimées. 

J’ai constaté que l’interruption temporaire de la liaison entre l’allée des Sources et l’allée des Nouveaux 

Thermes, ne doit concerner qu’un très faible trafic et est sans incidence sur la desserte du secteur, la 

continuité des circulations et des accès riverains étant préservée. 
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1.6 Composition du dossier soumis à l’enquête publique 

Le dossier soumis à l'enquête publique est constitué des documents suivants : 

 notice explicative / situation, contexte et incidences / annexes : documents d’informations sur 

l’opération d’extension du complexe O’balia et de construction d’un hôtel, 

 plan de situation, 

 plan parcellaire et plan de division foncière, 

 délibération de mise à l’enquête publique (n°22/CM/02/023 du 09/02/2022), 

 arrêté d’ouverture de l’enquête publique (n°22/AR/04/039 du 11/04/2022), 

 publication de l’avis d’enquête publique (Midi Libre du 24/04/2022), 

 avis site internet de la commune, 

 constat d’affichage du 21/04/2022 (Police municipale). 

Le dossier est complet et conforme aux dispositions de l'article R141-6 du CVR. 

 

Observation du commissaire enquêteur : le dossier d’enquête publique est conforme. Son contenu 

explicite, détaillé et illustré est aisément compréhensible. Il permet de délivrer au public une 

information complète sur le projet de déclassement du domaine public routier communal. 

 

 

2 Chapitre 2 : Organisation préparation et déroulement de l’enquête 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par arrêté municipal n°22/AR/04/004 du 04/04/2022 (annexe 2), M. Georges Lescuyer a été désigné en 

qualité de commissaire enquêteur (CE) pour l’enquête publique. Le CE déclare sur l’honneur qu’il n’est 

pas intéressé à l’opération à titre personnel ou en raison de ses fonctions. 

 

2.2 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

2.2.1 Concertation avec le commissaire enquêteur 

Les 01, 04 et 09/04/2022, les dates d’enquête publique et des permanences, les projets d’arrêté 

municipal et d’avis d’ouverture d’enquête publique, ainsi que les modalités de publicité légale et 

complémentaire ont été arrêtés en concertation avec le CE. 

 

2.2.2 Arrêté d’ouverture et calendrier de l’enquête 

Par arrêté municipal n°22/AR/04/039 du 11/04/2022 (annexe 1), les conditions de l’enquête publique 

ont été fixées du 11 mai au 25 mai 2022 inclus, pour une durée de 15 jours, conformément aux 

dispositions de l’art. R141-4 du CVR. 

 

2.2.3 Mise à disposition du dossier 

L’arrêté municipal a fixé les jours et heures de mise à disposition au public du dossier et du registre 

d’enquête publique en mairie, siège de l’enquête : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 

à 17h30. 

Le dossier est également consultable sur le site internet de la mairie (rubriques Cadre de Vie / 

Urbanisme) et consultable et téléchargeable sur un registre dématérialisé de la société Préambules. 

 

2.2.4 Permanences du commissaire enquêteur 

L’arrêté municipal fixe 2 dates de permanences à la mairie, siège de l’enquête : 

 vendredi 13/05/2022 de 14h30 à 17h30 ; 

 mercredi 25/05/2022 de 14h30 à 17h30 (clôture enquête). 
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2.3 Modalités préalables à l’enquête 

2.3.1 Préparation et organisation de l’enquête - Rencontres avec le maitre d’ouvrage 

Le 01/04/2022 le CE, Mr Canato Chargé de mission et Mme Masscheleyn Chargée de mission projets 

Thermalisme ont échangé sur l’opération d’extension du complexe O’balia et de construction d’un 

hôtel sur le secteur de « La Vise », sur le déclassement partiel de la parcelle BD 31 et sur le planning et 

les conditions de l’enquête publique. 

Le 12/04/2022 le CE et Mr Canato Chargé de mission ont échangé sur le dossier d’enquête. 

Le 26/04/2022 le CE a constaté que le dossier d’enquête est complet et le 03/05/2022 il a côté et 

paraphé le registre d’enquête.  

Par la suite, le CE a constaté les bonnes conditions d’accueil du public en mairie pour la consultation 

du dossier et lors des permanences. En cas de visite d’une PMR un bureau se libère à côté de l’accueil 

pour que le CE reçoive cette personne. 

 

2.3.2 Visite des lieux 

Le 01/04/2022 en continuité de la réunion de présentation du dossier le CE avec Mr Canato a effectué 

une visite du secteur de « La Vise » et de ses environs (voir observations du CE §1.4 et 1.5). 

 

2.4 Concertation préalable à l’enquête 

La concertation n’est pas obligatoire pour un déclassement de domaine public. 

Toutefois, l’opération d’extension du complexe O’balia et de construction d’un hôtel sur le secteur de 

« La Vise » a fait l’objet de plusieurs informations de la population depuis 2018 (publications jointes en 

annexe au dossier d’enquête publique). 

 

Observation du commissaire enquêteur : Cette opération est précisément mentionnée parmi les actions 

inscrites dans une orientation du PADD du PLU de Balaruc-les-Bains (voir observation du CE §1.4). 

 

2.5 Publicité de l’enquête 

2.5.1 Affichage réglementaire 

L’arrêté municipal d’ouverture d’enquête a fixé les conditions de son affichage à la mairie, à l’espace 

Louise Michel et sur le lieu du déclassement, 15 jours au moins avant ouverture de l’enquête et 

pendant toute sa durée, conformément à l’art. R141-5 du CVR. Il a également prévu sa publication sur 

le site internet municipal et la publication d’un avis dans le Midi Libre (annexe 3). 

 

Un certificat d’affichage du maire du 30/05/2022 justifie l’accomplissement de ces formalités à partir 

du 21/04/2022. 

La police municipale a constaté l’affichage sur le lieu du déclassement, en mairie et à l’espace Louise 

Michel, les 21/04, 28/04 et 05/05/2022. 

Le CE a vérifié l’affichage sur le lieu du déclassement et en mairie les 03/05, 13/05 et 25/05/2022. 

 

Le site internet municipal (http://www.ville-balaruc-les-bains.com/) a publié un avis d’information le 

21/04, puis l’arrêté d’ouverture d’enquête le 03/05 et le dossier d’enquête le 11/05/2022 à 

l’ouverture de l’enquête. 

L’avis d’information a été publié dans le Midi Libre le dimanche 24/04/2022. 

 

Observation du commissaire enquêteur : la publicité de l’enquête a été effectuée conformément à la 

réglementation. L’affichage de l’arrêté d’ouverture d’enquête a été maintenu et vérifié depuis 15 jours 

avant le début et jusqu’à la fin de l’enquête. 

http://www.ville-balaruc-les-bains.com/
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La publication d’un avis d’information sur le site internet municipal entre le 21/04 et le 03/05 au lieu de 

l’arrêté d’ouverture d’enquête, est sans incidence sur l’information du public. 

La commune a considéré que la parution d’un avis dans le Midi-Libre un dimanche permet de toucher 

un plus large public. 

 

2.5.2 Information complémentaire du public 

Deux modalités d’information complémentaire ont été effectuées, par publication d’une information 
dans le magazine d’information municipale de n°73 de mai 2022 et sur 3 panneaux lumineux de la ville 
(annexe 4). 
 

Un article du Midi Libre du 08/05/2022 a exposé l’objectif de l’enquête, précisé ses modalités et 

annoncé les permanences du CE des 13 et 25/05/2022. Un autre article du 25/05/2022 a rappelé la 

permanence du même jour. 

 

Observation du commissaire enquêteur : les modalités complémentaires de publication d’un avis et 

d’une information sur l’enquête ont amélioré l’information du public.  

 

2.6 Climat de l’enquête 

2.6.1 Tenue des permanences 

Le 13/05/2022 de 14h30 à 17h30, permanence n°1 : 2 visiteurs, 1 d’inscription sur le registre ; 

Le 25/05/2022 de 14h30 à 17h30, permanence n°2 (clôture de l’enquête) : pas de visiteur, pas 

d’inscription sur le registre. 

 

2.6.2 Dépositions du public 

L’arrêté municipal a fixé les modalités de dépôt des observations du public : 

 sur le registre d’enquête en mairie, 

 par voie postale, adressé au CE en mairie, 

 par courrier électronique (enquetepublique3037@registre-dematerialise.fr). 

 

Au total seulement 6 dépositions ont été effectuées : 1 orale (O1) en permanence du 13/05/2022, 

4 sur le registre papier (RP1 à 4) et 1 sur le registre dématérialisé (RD1). 

Il n’y a eu ni note remise au CE, ni courrier postal transmis au CE. 

 

Observation du commissaire enquêteur : les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont 

été tenues dans de bonnes conditions d'organisation en mairie de Balaruc-les-Bains, les services 

municipaux ont tout mis en œuvre pour faciliter l’accueil du public et la tâche du CE. 

Afin d’améliorer la participation à l’enquête la commune a mis en consultation le dossier d’enquête sur 

son site internet et sur un registre dématérialisé qui a en outre permis au public de formuler ses 

observations en permanence pendant toute la durée de l’enquête. 

L’enquête publique s’est déroulée selon les dispositions de l’arrêté municipal, dans de très bonnes 

conditions, dans un climat serein, sans incident. 

Malgré une bonne information du public par une publicité satisfaisante, l'enquête a connu une faible 

participation du public : 2 visiteurs lors des 2 permanences et 6 dépositions effectuées. 

Cette faible participation est compréhensible du fait de la quasi absence d’incidence sur les conditions 

de circulation et de desserte résultant du déclassement partiel de la parcelle BD 31 et du 

rétablissement des stationnements et circulations dans le cadre de l’opération d’aménagement du lieu-

dit « La Vise ». 

 

mailto:publique3037@registre-dematerialise.fr
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2.7 Clôture de l’enquête 

Le 25/05/2022 à 17h30, dernier jour de l’enquête, le CE a clos et signé le registre d’enquête publique à 

la mairie de Balaruc les Bains (siège de l’enquête) à l’issue de sa permanence. 

Par la suite le CE n’a pas réceptionné de courrier expédié en mairie. 

 

Observation du commissaire enquêteur : les délais réglementaires ont été respectés. 

 

2.8 Bilan comptable des dépositions- Avis du public 

Les 6 dépositions n’ont pas exprimé d’avis favorable ou défavorable sur le projet de déclassement : 

 1 déposition orale de Mme&Mr Barbera (O1) en permanence du 13/05/2022 ; 

 4 dépositions sur le registre papier de : Mr Durantin (RP1) le 12/05 / Mme&Mr Barbera (RP2) le 

13/05 / Mr Durantin (RP3) le 24/05 / J.B(illisible) (RP4) le 25/05/2022 ; 

 1 déposition sur le registre dématérialisé de Mme Herpin (RD1) le 24/05/2022. 

 

 

3 Chapitre 3 : Présentation et analyse des observations formulées pendant l’enquête 

 

Observation du commissaire enquêteur : dans les dépositions effectuées par le public seules sont prises 
en considération les observations directement en relation avec l’enquête publique et son objet, à savoir 
les conséquences du déclassement partiel du domaine public de la parcelle BD 31 sur les « fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie », conformément à l’art. R141-3 du CVR. 
 
Les projets d’extension du complexe O’balia et de construction d’un hôtel ne sont pas concernés par 
cette procédure d’enquête publique. 
 
Les observations du public concernant l’urbanisation de la commune ne relèvent pas de l’objet de 
l’enquête publique. Elles peuvent être en relation avec la concertation ouverte par la mairie de Balaruc-
les-Bains sur les projets d’aménagement et elles lui sont communiquées avec l’intégralité des 
dépositions. 

 

3.1 Observations du public 

 

1 La déposition de Mme&Mr Barbera (O1) du 13/05/2022 est relative au maintien de la liaison 

automobile entre les allées des Nouveaux Thermes et des Sources, favorable à l’accès des 

habitations, et sur le maintien des places de stationnement dont la disparition serait 

dommageable pour le quartier. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le maintien de la liaison automobile et du stationnement est 
mentionné au paragraphe « Plan de situation, contexte et incidences » en p6 du dossier d’enquête : 
« Ces deux parkings, de 100 places environ, seront restitués à l’issue de l’aménagement de la zone / 
Egalement, la liaison entre l’allée des Sources et l’avenue des Nouveaux Thermes, qui se fait à travers le 
parking, sera maintenue après les aménagements et les constructions ». 

 

2 La déposition de Mr Durantin (RP1) du 12/05/2022 est relative à la désignation du commissaire 

enquêteur : « Sans préjuger de ses compétences, j’observe que le commissaire enquêteur est 

désigné par le maire ». 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : L’art. R141-4 du code de la voirie routière, cité en p4 §C du 
dossier d’enquête, stipule : « Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur […] ». 
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3 La déposition de Mme&Mr Barbera (RP2) du 13/05/2022 est relative « au maintien intégral de 

l’espace vert ». 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le plan de division foncière en p8 du dossier d’enquête indique 
distinctement que la zone d’espaces verts d’une superficie de 5269 m² n’est pas déclassée et reste en 
domaine public communal. 

 
4 La déposition de Mr Durantin (RP3) du 23/05/2022 : 

 est relative à l’urbanisation de la commune ; 

 et interroge : « Qu’en sera-t-il des parkings ? gratuits ou payants ?, de la circulation etc … Et 

l’environnement ? le respect de la nature ? la diversité ? […] ». 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Le sujet de l’urbanisation ne relève pas de l’objet de l’enquête 
publique. 
Le maintien de la liaison automobile et du stationnement est mentionné au paragraphe « Plan de 
situation, contexte et incidences » en p6 du dossier d’enquête : « Ces deux parkings, de 100 places 
environ, seront restitués à l’issue de l’aménagement de la zone / Egalement, la liaison entre l’allée des 
Sources et l’avenue des Nouveaux Thermes, qui se fait à travers le parking, sera maintenue après les 
aménagements et les constructions ». 
La gestion gratuite ou payante des parkings ne relève pas de l’objet de l’enquête publique. 
Le plan de division foncière en p8 du dossier d’enquête indique distinctement que la zone d’espaces 
verts d’une superficie de 5269 m² n’est pas déclassée et reste en domaine public communal. 

 
5 La déposition de J.B(illisible) (RP4) du 25/05/2022 est relative à l’urbanisation de la commune, la 

culture. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Ces sujets ne relèvent pas de l’objet de l’enquête publique. 

 
6 La déposition de Mme Herpin (RD1) du 24/05/2022 est relative à l’urbanisation de la commune, 

l’environnement, la mobilité. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur : Ces sujets ne relèvent pas de l’objet de l’enquête publique. 

 
3.2 Observations du commissaire enquêteur 

Le CE ne demande pas de précisions à la commune pour parfaire sa connaissance du dossier et rédiger 
ses conclusions motivées et avis. 
 

 

Montpellier, le 01/06/2022 Le Commissaire enquêteur 
Georges LESCUYER 
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Partie 2- CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS 

 

1 Chapitre 1 : CONCLUSIONS MOTIVEES 

 

1.1 Conclusion sur la nature et les caractéristiques du projet de déclassement 

Je constate, en considérant les préoccupations du public en matière de circulation, de stationnement 

et de préservation des espaces verts, que : 

 la zone d’espaces verts d’une superficie de 5269 m² n’est pas déclassée et reste en domaine 

public communal ; 

 l’emprise partielle de la parcelle BD 31 à déclasser ne met pas en cause la continuité des 

circulations et des accès riverains des allées des Sources et des Nouveaux Thermes ; 

 l’interruption temporaire de la liaison entre l’allée des Sources et l’allée des Nouveaux Thermes, 

ne doit concerner qu’un très faible trafic et est sans incidence sur la desserte du secteur, la 

continuité des circulations et des accès riverains étant préservée ; 

 un grand nombre de places de stationnement restent disponibles à proximité de la centaine de 

places momentanément supprimées ; 

 la liaison entre l’allée des Sources et l’allée des Nouveaux Thermes sera recréée et l’aménagement 

de la zone restituera une capacité de stationnement équivalente aux 2 parkings existants. 

 

Par ailleurs, je constate : 

 l’intérêt de l’opération de réinvestissement urbain, envisagée à la place des bâtiments de 

l’établissement thermal désaffecté Hespérides ; 

 que cette opération s’inscrit en zone UC 1 du PLU et est conforme à ses dispositions. Cette 

opération est précisément mentionnée parmi les actions inscrites dans l’orientation n°3 du PADD. 

 

En conclusion, je considère que : 

Le projet de déclassement est correctement présenté avec l’ensemble de ses incidences sur la 

desserte et la circulation, y compris pendant les travaux. 

La portion du domaine public communal à déclasser ne présente plus d’intérêt général en matière de 

desserte et de circulation, compte tenu du rétablissement de la liaison entre l’allée des Sources et 

l’allée des Nouveaux Thermes et de la restitution de la capacité de stationnement. En outre, ce 

déclassement permet la réalisation de l’opération de revitalisation du secteur qui procure des 

avantages à la collectivité en termes d’activité économique et d’aménagement urbain. 

En conséquence, je considère que le projet de déclassement partiel de la parcelle BD 31 du domaine 

public routier communal ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation et présente 

un intérêt général pour la commune. 

 

1.2 Conclusion sur l’aspect réglementaire 

Je constate que : 

 la procédure de déclassement du domaine public routier communal a été régie selon les 

dispositions de l’article L.141-3 du code de la voirie routière (CVR) ; 

 la procédure d’enquête publique a été régie selon les dispositions des articles R.141-4 à R.141-10 

du CVR et sa mise en œuvre a été correctement effectuée, conformément aux dispositions de 

l’arrêté municipal n°22/AR/04/039 du 11/04/2022. 
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En conclusion, je considère que : 

La procédure réglementaire de déclassement partiel de la parcelle BD 31 du domaine public routier 

communal de la a été respectée. 

Le dossier d’enquête est complet et réglementairement constitué. 

La procédure d’enquête publique concernant ce déclassement a été respectée. 

En conséquence je considère que la conformité réglementaire est avérée. 

 

1.3 Conclusion sur l’information du public 

Je constate que : 

 la publicité de l’enquête a été effectuée conformément à la réglementation ; 

 l’affichage de l’arrêté d’ouverture d’enquête a été maintenu et vérifié depuis 15 jours avant le 

début et jusqu’à la fin de l’enquête ; 

 les modalités complémentaires de publication de l’arrêté ont amélioré l’information du public ; 

 le dossier d’enquête publique présente une bonne lisibilité et accessibilité pour le public. Sa 

présentation est satisfaisante. 

 

Par ailleurs, l’opération d’extension du complexe O’balia et de construction d’un hôtel sur le secteur 

de « La Vise » a fait l’objet de plusieurs informations de la population depuis 2018. 

 

En conclusion, je considère que la publicité légale et les mesures complémentaires ont assuré une 

information satisfaisante de la population. 

En conséquence je considère que l’information du public est appropriée et satisfaisante. 

 

1.4 Conclusion sur la participation du public 

Je constate que : 

 les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont été tenues dans de bonnes 

conditions d'organisation en mairie de Balaruc-les-Bains, les services municipaux ont tout mis en 

œuvre pour faciliter l’accueil du public et la tâche du commissaire enquêteur ; 

 afin d’améliorer les possibilités de participation à l’enquête la commune a permis la consultation 

du dossier d’enquête sur son site internet et a mis à disposition du public un registre 

dématérialisé, pour lui permettre de formuler ses observations en permanence pendant toute la 

durée de l’enquête ; 

 l’enquête publique s’est déroulée selon les dispositions de l’arrêté municipal, dans de très bonnes 

conditions, dans un climat serein, sans incident ; 

 malgré une bonne information du public par une publicité satisfaisante l'enquête a connu une 

faible participation du public : 2 visiteurs lors des 2 permanences, 6 dépositions effectuées. 

 

En conclusion, je considère que : 

Des moyens satisfaisants ont été mis à disposition du public pour lui permettre de formuler ses 

observations. 

La quasi absence d’incidence sur les conditions de circulation et de desserte du projet de 

déclassement partiel de la parcelle BD 31 n’a pas provoqué de mobilisation du public. 

Il n’y a pas d’avis défavorable au projet de déclassement. 

En conséquence, je considère que la faible participation du public est compréhensible. 
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2 Chapitre 2 : AVIS 

 

 Après avoir rencontré les services municipaux de Balaruc-les-Bains ; 

 Après avoir étudié le dossier de déclassement partiel de la parcelle BD 31 ; 

 Après avoir visité le site du projet et son environnement ; 

 

 Après avoir vérifié le respect de la procédure de mise en œuvre de l’enquête conformément à la 

réglementation et aux dispositions de l’arrêté municipal n°22/AR/04/0392 du 11/04/2022 ; 

 Considérant que le projet de déclassement partiel de la parcelle BD 31 du domaine public routier 

communal ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation ; 

 

 Vu le dossier soumis à l’enquête publique ; 

 Considérant que l’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation, dans de 

bonnes conditions et sans incident ; 

 Considérant que le projet n’a pas fait l’objet d’opposition ; 

 

 Après avoir examiné et analysé les observations formulées par le public qui a été correctement 

informé et qui a pu s’exprimer lors des permanences et par l’ensemble des moyens mis à sa 

disposition ; 

 Après avoir formulé mes conclusions motivées ; 

 

 

J’émets 

 UN AVIS FAVORABLE 

 

au déclassement partiel de la parcelle BD 31 du domaine public routier de la commune de 

Balaruc-les-Bains, présenté au dossier d’enquête publique 

 

Montpellier, le 01/06/2022 Le Commissaire enquêteur 
Georges LESCUYER 
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CHAPITRE I : Réunion du Conseil Municipal 
 
 
Article 1 : Composition du Conseil Municipal (art. L.2121-1 du CGCT) 
 
Le corps municipal se compose du Conseil Municipal, du maire et de ses adjoints (8). 
Le Conseil Municipal, compte tenu de la population municipale totale telle qu’elle résulte du 
précédent recensement, comprend 29 membres élus dans les conditions prévues aux articles L.1 
à L.118, L.225 à L.251, L.260 à 270 et L.273 du Code électoral. 
 
 
Article 2 : Périodicité des séances (art. L.2121-7 et L.2121-9 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
Le maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. 
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximum de 30 jours sur demande motivée du 
représentant de l’Etat dans le département ou du tiers au moins des membres en exercice du 
Conseil Municipal. En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger 
ce délai. 
 
 
Article 3 : Convocation (art. L.2121-10 et L.2121-12 du CGCT) 
 
Toute convocation est faite par le maire. 
Elle est adressée aux conseillers municipaux par écrit, sous quelque forme que ce soit, au 
domicile des Conseillers Municipaux, sauf s’ils font le choix d’une autre adresse. 
Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération est adressée avec la 
convocation aux membres du Conseil Municipal. 
 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs.  
En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à 
un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui 
se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre 
du jour d'une séance ultérieure. 
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la 
mairie. 
 
Envoi dématérialisé des convocations du Conseil Municipal 
 
Le Conseil Municipal est convoqué par le Maire, dans les conditions prévues par les articles 
L.2121-10 à L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.). 
 
 
L’envoi des convocations aux membres de ces assemblées peut être effectué autrement que par 
courrier Traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à l’adresse électronique de leur 
choix.  
L’envoi dématérialisé des convocations et des dossiers pour les réunions des conseils 
municipaux, les commissions d’appel d’offres, les délégations de services publics, etc…, 
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permet d’une part de générer des économies en frais de reprographie et d’envoi de documents 
et d’autre part d’offrir aux élus de nouveaux services : accès à l’historique des délibérations, 
moteur de recherche… 
Cette dématérialisation suppose la mise à disposition gratuite pour chaque élu d’un équipement 
informatique de type tablette permettant d’accéder à la plateforme sécurisée de 
dématérialisation.  
 
Fixation les dispositions relatives à l’envoi dématérialisé des convocations et des dossiers 
pour les réunions du conseil municipales, ainsi que des commissions, etc…, 

- L’envoi des convocations et des dossiers du conseil municipal pourra être effectué de 
façon dématérialisée. 

- Pour s’assurer du respect des délais de convocation d’une part et de l’intégrité des 
dossiers d’autre part, cet envoi est effectué par l’intermédiaire d’une plateforme de 
dématérialisation sécurisée. 

- Pour garantir l’accès à cette plateforme, une tablette est gratuitement mise à disposition 
de chaque conseiller municipal. 

- Après un temps de formation au logiciel d’accès aux convocations et dossiers, et, si 
besoin est, une formation préalable à l’utilisation d’une tablette, l’élu indique par écrit 
soit son choix de l’envoi dématérialisé, soit son choix de l’envoi papier. Dans ce dernier 
cas, il restitue alors la tablette qui lui avait été gracieusement mis à disposition. 

- En cas d’indisponibilité d’un des éléments du système permettant l’envoi dématérialisé 
des convocations et dossiers aux élus, l’envoi à tous les élus sous forme papier est 
substitué à l’envoi dématérialisé. 

- En cas d’indisponibilité de l’équipement d’un élu lui permettant de recevoir les 
convocations et dossiers sous forme dématérialisée, l’envoi à cet élu sous forme papier 
est substitué à l’envoi dématérialisé. 

- À tout moment en cours de mandat, un élu qui aurait initialement renoncé à l’envoi 
dématérialisé peut demander à en bénéficier. L’extension du service dématérialisé à cet 
élu est effectuée dans les meilleurs délais, sous réserve des contraintes techniques. 
 

Fixation des conditions de mise à disposition et d’utilisation par chaque élu d’un 
équipement informatique « tablette » 
Les principes généraux de la mise à disposition et de l’utilisation de l’équipement informatique 
sont les suivants : 

- L’outil informatique est mis à disposition gratuitement pour l’usage lié au mandat de 
l’élu et, en tout premier lieu, l’accès sécurisé à la plateforme de dématérialisation. 

-  L’élu veille à se munir de cet outil, les batteries préalablement chargées, pour toute 
réunion du conseil municipal ou commissions. L’usage de cet outil est réservé à l’élu 
lui-même. 

- L’utilisation à titre privatif par l’élu lui-même en complément de l’utilisation liée au 
mandat est autorisée sous réserve que cette utilisation privative (en termes de stockage, 
d’utilisation de certains logiciels…) ne vienne pas perturber l’utilisation liée au mandat 
qui est prioritaire, et étant précisé d’une part que la sauvegarde des données personnelles 
est à la charge de l’élu et d’autre part que les données personnelles conservées dans la 
tablette sont susceptibles d’être écrasées en cas de besoin, (remise à zéro de la tablette 
pour des raisons de service, chargement de nouvelles versions d’applications, etc…) la 
responsabilité de la ville ne pouvant être recherchée pour la perte de ces données. 

 
- L’élu doit veiller personnellement à la bonne conservation de l’équipement. A ce titre 

la tablette ne doit pas être utilisée sans l’étui de protection avec lequel elle est mise à 
disposition. 
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- L’élu veille à la confidentialité du mot de passe qui lui est strictement personnel. 

 
- Le service informatique de la ville dispose d’un outil de gestion du parc de tablettes qui 

lui permet de faire directement les opérations suivantes sur les tablettes mises à 
disposition des élus :  

• déployer de nouvelles applications à distance ; 
• assurer la sécurité des équipements (mise en place d’un code d’accès au 

démarrage : sauvegarde des données et suppression des applications et données 
en cas de perte ou de vol) ; 

• vérifier si la version minimum requise du système d’exploitation est installée; 
• vérifier si les applications obligatoires sont installées. 

- Sur demande du service informatique de la ville, pour les taches de maintenance ne 
pouvant être effectuées à distance, l’élu rapporte dans les meilleurs délais l’équipement 
au service informatique. 

- L’élu veille à ne pas utiliser cet équipement informatique pour accéder à des contenus 
répréhensibles, que ce soit simplement pour les consulter ou pour les charger, les stocker 
ou les diffuser. En cas d’utilisation non conforme et répétée de l’équipement 
informatique, la restitution de la tablette pourra lui être demandée. 

- En fin de mandat, l’équipement informatique est restitué à la ville. 
 
 
Article 4 : Ordre du jour 
 
Le maire fixe l’ordre du jour.  
 
L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
 
Article 5 : Accès aux dossiers (art. L.2121-12 et L.2121-13 du CGCT) 
 
Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la Commune qui font l’objet d’une délibération. 
 
La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 
matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la 
commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la 
disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunications nécessaires. 
Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale.  
 
L’ensemble des pièces annexées aux projets de délibérations peuvent être consultées en mairie 
par tout conseiller municipal. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service, le projet de contrat ou de marché accompagné 
de l'ensemble des pièces afférentes peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout 
conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé 
par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
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Pour permettre l’exercice de ce droit tout en préservant la bonne marche des services, chaque 
conseiller aura la faculté de consulter, avant la séance du Conseil Municipal, l’ensemble des 
documents précités qui seront tenus à leur disposition à la Direction Générale des Services, dès 
l’envoi de l’ordre du jour. 
 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’assemblée. 
 
Article 6 : Questions orales (art. L. 2121-19 du CGCT) 
 
Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune. 
 
Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. 
 
Ces questions sont présentées par écrit préalablement au Maire trois jours au moins avant la 
séance au cours de laquelle elles seront exposées. 
 
Lors de cette séance, le maire ou l’adjoint délégué compétent répond aux questions posées 
oralement par les conseillers municipaux. Toutefois, si la question posée exige un examen 
approfondi, la réponse est renvoyée à la prochaine séance. 
 
Les questions orales sont traitées après l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour ; la 
durée consacrée à cette partie pourra être limitée à 20 minutes au total. 
 
Article 7 : Questions écrites 
 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
 
Article 8 : vœux (art. L.2121-29 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local. 
Tout conseiller municipal peut présenter un vœu à l’occasion des réunions du Conseil 
Municipal. 
Le vœu, signé par son ou ses auteur(s), est adressé au maire par écrit, trois jours au moins avant 
la réunion du Conseil Municipal.  
Il est examiné après l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour (l’ordre de présentation est 
défini par le maire); le temps imparti  à l’examen des vœux lors d’une réunion du Conseil 
Municipal pourra être limité à 20 minutes. 
 
Les vœux sont mis aux voix. 
Les vœux votés sont transmis au représentant de l’Etat dans le département, insérés au procès-
verbal ainsi qu’au compte-rendu de séance. 
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CHAPITRE II : Tenue des séances  
Du Conseil Municipal 

 
 
Article 9 : Présidence (art. L.2121-14 et L.2122-8 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui ou celle qui le remplace, 
selon l’ordre du tableau. 
 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le Conseil Municipal élit son 
président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit 
se retirer au moment du vote. 
 
La séance, au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire, est présidée par le plus âgé 
des membres du Conseil Municipal. 
 
Le président de séance : 

- procède à l’ouverture des séances et à l’appel nominal des conseillers, 
- vérifie le quorum afin que le Conseil Municipal puisse valablement délibérer, 
- dirige les débats,  
- accorde la parole,  
- rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote, 
- met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance,  
- met aux voix les propositions et les délibérations,  
- décompte les scrutins,  
- juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes,  
- proclame les résultats,  
- prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 

 
 
Article 10 : Quorum (art. L.2121-17 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente, soit 15 élus. 
 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 
2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil Municipal est à nouveau convoqué 
à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion 
de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 
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Article 11 : Mandats (article L. 2121-20 du CGCT)  
 
Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 
pouvoir écrit de voter en son nom.  
 
Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir.  
Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable 
pour plus de trois séances consécutives. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante. 
 

Le conseiller municipal qui dispose d’un pouvoir, le remet au président de séance lors de l’appel 
du nom du conseiller empêché ou le fait parvenir par courrier avant la séance du Conseil 
Municipal. 
Le pouvoir peut être établi au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se 
retirer avant la fin de la séance.  
 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 
souhait de se faire représenter. 
 
Article 12 : Secrétariat de séance (article L. 2121-15 du CGCT) 
 
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.  
 
Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des 
pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle 
l’élaboration du procès-verbal de séance. 
 
Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 
tenus à l’obligation de réserve. 
 
Article 13 : Accès et tenue du public (art. L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT) 
 
Les séances du Conseil Municipal sont publiques. 
Aucune personne autre que les membres du Conseil Municipal ou de l’administration 
municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 
le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 
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Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
Sans préjudice des pouvoirs de police du maire, ces séances peuvent être retransmises par les 
moyens de communication audiovisuelle.  
 
Article 14 : Séance à huis clos (art. L.2121-18 al.2 du CGCT) 
 
Sur la demande de trois membres ou du maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du Conseil Municipal. 
Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
 
Article 15 : Police de l’assemblée (art. L.2121-16 du CGCT) 
 
Le maire a seul la police de l'assemblée. 
 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
 
En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), le maire en dresse un procès-
verbal et en saisit immédiatement le procureur de la République. 
 
Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
 
 
CHAPITRE III : Les débats et votes des délibérations du Conseil Municipal 
 
Article L. 2121-29 du CGCT Le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la 
commune. 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 
demandé par le représentant de l'État dans le département. 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de 
donner avis, il peut être passé outre.  
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local.  
 

Article 16 : Déroulement de la séance 
 
Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver 
le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles. 
 
Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 
l’objet d’une délibération.  
Il peut aussi soumettre au Conseil Municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 
importance capitale. Si, toutefois, l’une de ces questions doit faire l’objet d’une délibération, 
elle devra en tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil 
Municipal. 
 
Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 
 
Il demande au Conseil Municipal de nommer le secrétaire de séance.  
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Le maire rend compte, à chacune des réunions du Conseil Municipal, des décisions qu’il a prises 
en vertu de la délégation que lui a accordée le Conseil. 
 
Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire ou 
par lui-même.  
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de 
l’adjoint compétent. 
 
Article 17 : Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent.  
 
Les membres du Conseil Municipal ne peuvent prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du 
président. 
 
Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 
demande, à l’exception des adjoints qui peuvent à tout moment intervenir après autorisation du 
Maire sur les rapports relatifs à leur délégation. 
 
Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 
être retirée par le maire qui détient seul la police de l’assemblée. 
 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une 
affaire soumise à délibération. 
 
Article 18 : Rapport d’orientation budgétaire (art. L.2312-1 du CGCT modifié par la loi 
n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 93) 
 
 Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le Conseil Municipal. 
 
Dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget primitif, le Conseil Municipal est 
invité à débattre sur les orientations générales du budget. 
 
Le débat d’orientation budgétaire a lieu lors d’une séance ordinaire, après inscription à l’ordre 
du jour, ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré 
au procès-verbal de séance. 
 
Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des recettes 
et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 
d’investissement. 
 
Article 19 : Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le président de séance qui peut mettre aux voix toute 
demande de suspension de séance émanant d’un ou plusieurs conseillers. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=93851F3FB1C3319EC9CB4CF783748AC4.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000028527699&dateTexte=20140327&categorieLien=id#LEGIARTI000028527699
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=93851F3FB1C3319EC9CB4CF783748AC4.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000028527699&dateTexte=20140327&categorieLien=id#LEGIARTI000028527699
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Il revient au président de séance de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
Article 20 : Amendements 
 
Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au Conseil 
Municipal. 
 
Les amendements doivent être présentés par écrit au maire au plus tard à l’ouverture de la 
séance au secrétariat de séance qui l’enregistre. Ils doivent préciser l’affaire à laquelle ils se 
rapportent, les noms du ou des conseillers qui le présentent avec leur signature, l’exposé 
sommaire des motifs et le texte de l’amendement.  
 Le Conseil Municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés 
à la commission compétente. 
 
Article 21 : Votes (art. L.2121-20 et L.2121-21 du CGCT) 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est 
prépondérante.  
 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 
délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
 
Il est voté au scrutin secret : 

- Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
- Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de 
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative 
; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.  
Le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin.  
 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
Le Conseil Municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 
 

- à main levée, 
- par assis et levé,  
- au scrutin public par appel nominal,  
- au scrutin secret. 

 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants 
contre. 
 
Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 CGCT) présenté annuellement par le 
maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est 
arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
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Article 22 : Référendum local (art. L.O. 1112-1 à -3 du CGCT) 
 

L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à référendum local tout 
projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 
 
L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée délibérante de cette 
collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des attributions qu'il 
exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel. 
 
L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale, par une même délibération, détermine les 
modalités d'organisation du référendum local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir 
moins de deux mois avant la transmission de la délibération au représentant de l'Etat, convoque 
les électeurs et précise l'objet d'acte ou de délibération soumis à l'approbation des électeurs. 
 

Article 23 : Consultation des électeurs (art. L.1112-15 à -17 du CGCT) 
 
Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les 
autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la 
compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du territoire 
du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la 
collectivité.  
 
Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales peut demander 
à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité l'organisation 
d'une consultation sur toute affaire relavant de la décision de cette assemblée. 
Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une 
consultation par une même collectivité territoriale. 
Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre 
que la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une copie 
des listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale. 
L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le principe et les modalités 
d’organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation 
n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour de scrutin et convoque les électeurs. Elle est 
transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l'Etat (…) 
 
Article 24 : Clôture de toute discussion 
 
Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
 
Un membre du Conseil peut demander qu’il soit mis fin à toute discussion et qu’il soit procédé 
au vote. 
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CHAPITRE IV : Les comptes rendus  
Des débats et des décisions 

 
 
Article 25 : Procès-verbaux (art. L.2121-15 du CGCT) 
 
Une séance du Conseil Municipal donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal de séance 
lequel est signé par le Maire et le maire et le ou les secrétaires. Ce procès-verbal est arrêté au 
commencement de la séance suivante.  
 
Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil 
municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour 
de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les 
demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics, 
le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance.  
 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune, 
lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public  
 
Article 26 : Registres des Délibérations et des Décisions. 
 
Les délibérations contenues dans le procès-verbal sont transcrites par ordre de date sur des 
feuillets mobiles numérotés et paraphés. Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires 
de séance. Les feuillets mobiles numérotés et paraphés sont reliés au plus tard en fin d'année, 
dans des conditions assurant la lisibilité des délibérations. 
 
Article 27 : Liste des délibérations (art. L.2121-25 du CGCT) 
  

Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est 
affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune. 
 
Article 28 : Contrôle de légalité 
 
Les actes pris par l’autorité communale sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à 
leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission 
au représentant de l'Etat dans le département. 
 
Ils sont transmis par voie dématérialisée au représentant de l’Etat dans le département, 
conformément à l’article L2131-1 du CGCT. 
 
Article 29 : Publicité des actes administratifs   
 
Les délibérations et les arrêtés à caractère individuel sont notifiés à leur destinataire.  
 
Les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un 
caractère individuel font l'objet d'une publication sous forme électronique de nature à garantir 
leur authenticité et à assurer leur mise à disposition du public de manière permanente et gratuite.  
 
Les actes publiés sous forme électronique sont mis à la disposition du public sur le site internet 
de la commune dans leur intégralité, sous un format non modifiable et dans des conditions 
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propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le téléchargement. 
La version électronique de ces actes comporte la mention, en caractères lisibles, du prénom, du 
nom et de la qualité de leur auteur ainsi que la date de mise en ligne de l'acte sur le site internet 
de la commune  
 
 
Article 30 : Documents budgétaires (art. L.2313-1 du CGCT) 
 
Les budgets de la Commune restent déposés à la Mairie où ils sont mis sur place à la disposition 
du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption. 
 
Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par affichage à la porte de la 
mairie et par insertion, soit dans un journal local, soit dans le bulletin d’information municipale. 
 
 
 

CHAPITRE V : Les commissions et comités consultatifs 
 
 
Article 31 : Commissions municipales (art. L. 2121-22 du CGCT modifié par la loi n°2013-
403 du 17 mai 2013 - art. 29) 
 

 Le Conseil Municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d'étudier les questions soumises au Conseil. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 
suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. 
 
Article L. 2143-3 du CGCT (modifié par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013) : dans les 
communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'accessibilité 
aux personnes handicapées composée notamment des représentants de la commune, 
d'associations d'usagers et d'associations représentant les personnes handicapées. 
 
 
Article 32 : Comités consultatifs (art. L.2143-2 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune comprenant des personnes qui peuvent 
ne pas appartenir au Conseil, notamment des représentants des associations locales. 
 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. 
 
Chaque comité est présidé par un membre du Conseil Municipal, désigné par le maire. 
 
Ils peuvent, par ailleurs, transmettre au maire toute proposition concernant tout problème 
d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 
 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le Conseil Municipal. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FF28AA2CB19C596A895B0DC8EB9CC9EE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000027414225&idArticle=LEGIARTI000027416659&dateTexte=20140328&categorieLien=id#LEGIARTI000027416659
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FF28AA2CB19C596A895B0DC8EB9CC9EE.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000027414225&idArticle=LEGIARTI000027416659&dateTexte=20140328&categorieLien=id#LEGIARTI000027416659
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Article 33 : La Commission d’appel d’offres et la Commission de délégation de services 
publics (art. 22 du CMP et L.1411-5 du CGCT) 
 
La commission d’appel d’offres et la commission de délégation de services publics sont 
présidées par le maire ou son représentant et composées de cinq membres du Conseil Municipal 
élus en leur sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
 

CHAPITRE VI : Les dispositions diverses 
 
 
Article 34 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux (art. L.2121-27 et 
D.2121-12 du CGCT) 
 
Pour leur permettre d’assurer leurs missions, les adjoints et les conseillers délégués disposent 
de bureaux particuliers et de bureaux communs. Ils peuvent y déposer leurs dossiers et y tenir 
des permanences régulières aux heures d’ouverture de la mairie, selon un calendrier défini entre 
eux. 
 
Les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent 
disposer sans frais du prêt d'un local commun.  
Les modalités d’aménagement et d’utilisation du local commun mis à la disposition des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale est fixées par accord entre ceux-ci et le 
Maire. 
En cas de désaccord, il appartient au Maire d’arrêter les conditions de cette mise à disposition. 
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir 
des réunions publiques. 
 
Article 35 : Droit d’expression des élus représentés au sein du Conseil Municipal (art. 
L.2121-27-1 du CGCT) 
 
Le principe de la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité du 27.02.2002, modifié 
par la loi NOTRe 
L'article 83 de la loi (codifié à l'article L 2121-27-1 du CGCT) dispose : 
« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les 
réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est 
réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de 
voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à 
la majorité municipale ».  
Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil 
municipal. 
 
Pour le magazine municipal « Balaruc, le mag » : 
Il sera inséré dans le magazine municipal une page consacrée à l'expression du groupe 
majoritaire et des autres élus du Conseil Municipal. L’espace au sein de la page dédiée à la 
Tribune politique est répartie de manière égale entre les élus de la majorité municipale et ceux 
de l’opposition : 

-  ½ page (3304 signes maximum pour le magazine municipal) pour la majorité,  
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- ½ page (3304 signes maximum pour le magazine municipal) pour la minorité 
municipale. 

A l’intérieur de chacun de ces espaces d’expression, chaque élu se voit attribuer au prorata, une 
fraction de cet espace, en nombre de signes. Appliqué au résultat des élections municipales, ce 
partage conduit à attribuer à chaque élu 1/4ème du format, proportion qui rapportée à la taille de 
l’espace visé, aboutit à un maximum de 826 signes par élu, pour ce qui concerne le magazine 
municipal (1 signe équivaut à un caractère, un espace ou une ponctuation). 
Afin de faciliter l’expression collective, il est possible pour les élus de se regrouper afin de 
cumuler leurs espaces. Dans ce cas, il leur suffit de signer conjointement le même texte ou de 
donner une procuration en ce sens, en veillant à respecter un nombre de signes égal à la somme 
de leurs quantièmes.  
- La mise en page des textes sera effectuée par le Service Communication de la Ville afin de 
respecter la charte graphique du magazine. Aucune illustration ne sera admise. 
- Les sujets des contributions devront traiter d’affaires présentant un intérêt strictement 
communal et porter, le cas échéant, sur les politiques menées par la Municipalité et non sur le 
personnel communal.  
- Les propos devront être conformes aux bonnes conduites et respecter les personnes. 
Dans le cas où le contenu du texte fourni par un ou plusieurs Conseillers Municipaux serait 
contraire à la loi et de nature à entraîner la responsabilité de Monsieur le Maire, celui-ci pourrait 
surseoir à la publication dudit article.  
Les textes ne devront également pas comporter de questionnaires, de coupons-réponses ou bons 
de souscription de quelque nature que ce soit. 
La rubrique “Expression des Conseillers Municipaux” est placée sous l’entière responsabilité 
du Conseiller Municipal rédacteur ou de chaque groupe. Les propos tenus n’engagent que leurs 
auteurs. 
Les textes respectent les dispositions des lois en vigueur et notamment celle du 29 juillet 1991 
sur la liberté de la presse, ainsi que la législation sur la communication en période préélectorale. 
Le Directeur de la Publication alertera alors le ou les auteurs des textes qu’il estimera non 
conformes aux dispositions ci-dessus. 
La rubrique “Expression des Conseillers Municipaux” est interrompue à partir du sixième mois 
inclus, précédant le mois durant lequel se déroule une élection municipale. 
 
Le Magazine Municipal n’ayant pas de périodicité fixe, les Conseillers Municipaux seront 
prévenus par mail au plus tard 15 jours ouvrés avant la date de parution prévue. 
Textes devront être fournis au service Communication de la Ville au plus tard 10 jours ouvrés 
avant la date de parution prévue. 
Le texte dactylographié devra parvenir au service Communication de la Ville : 

- par e-mail : communication@mairie-balaruc-les-bains.fr 
- par dépôt au service Communication. 

Il devra être signé par l’ensemble des rédacteurs, ou bien accompagné des copies des 
procurations données. 
Dans la mesure où le texte correspond aux conditions de longueur et de légalité décrites ci-
dessus, celui-ci sera reproduit intégralement sans possibilité de retouche.  
Le texte fourni devra indiquer le nom de la personne qui sera responsable de la relecture du 
“Bon à Tirer”. 
Le “Bon à Tirer” sera envoyé par mail au conseiller municipal nommé comme responsable de 
la relecture, lors du texte initial. Le “BAT” est signé par cette personne et retourné au service 
Communication dans les meilleurs délais. 
En cas de retard dans la mise à disposition ou la relecture des textes, l’espace affecté à la liste 
retardataire portera la mention “texte non communiqué dans les délais”. 
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Le droit accordé aux Conseillers Municipaux étant relatif à la parution du magazine municipal, 
dans le cas où sa publication serait différée ou annulée pour quelques raisons que ce soit, les 
Conseillers Municipaux ne pourraient exiger la parution de leur article par d’autres moyens, ni 
invoquer un préjudice. 
- Le Maire, responsable de la publication, se réserve le droit de décaler la parution du texte au 
cas où celui-ci ne respecterait pas les critères susdits. 
- Le Maire se réserve un droit de réponse. Il exercera ce droit de réponse soit dans le numéro 
même de l’article concerné, soit dans le numéro suivant. 
 
Pour le site internet de la Commune 
- Les articles réservés pour l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité 
municipale à paraître sur le site internet de la Ville suivront le même rythme de parution que 
ceux du magazine municipal. 
Ceux-ci pourront reprendre à l’identique les éléments parus dans le magazine municipal ou être 
différents.  
Ces textes, comme pour le magazine municipal, ne devront pas excéder 826 signes par élu. Il 
est possible pour les élus de se regrouper afin de cumuler leurs espaces. 
- Il ne sera pas autorisé d’ajouter ou d’inclure un logo, une photographie, un dessin, etc…Seuls 
les textes pourront être publiés.  
- Les articles seront rédigés dans un style courtois, objectif, respectueux qui ne choque pas la 
diversité des sensibilités et qui garantit le caractère informatif et non polémique de la 
publication. 
- Les articles seront adressés au service Communication de la Ville, aux fins de parution et 
seront rendus disponibles dans leur format électronique (format word). Les délais de remises 
de textes devront être respectés. 
- Le Maire, responsable de la publication, se réserve le droit de décaler la diffusion de l’article 
au cas où celui-ci ne respecterait pas les critères susdits. 
- Le Maire se réserve un droit de réponse. 
 
Article 36 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs (art. L.2121-33 du 
CGCT) 
 
Le Conseil Municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au 
sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévues par les dispositions du présent 
code et des textes régissant ces organismes.  
 
La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 
délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de 
cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 
 
L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le Conseil Municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 
Article 37 : Retrait d'une délégation à un adjoint (art. L.2122-18 al.3 du CGCT) 
 
Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le Conseil Municipal 
doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions.  
 
Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint 
(officier d'état civil et officier de police judiciaire) par le Conseil Municipal, redevient simple 
conseiller municipal. 
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Le Conseil Municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que 
son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 
 
Article 38 : Démission du Maire ou d’un Adjoint (art L2122-15) 
 
La démission du Maire ou d’un Adjoint est adressée au représentant de l’Etat dans le 
département. Elle est définitive à partir de son acceptation par le représentant de l’Etat dans le 
département ou à défaut de cette acceptation un mois après un nouvel envoi de la démission 
constatée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le Maire et les Adjoints continuent l’exercice de leurs fonctions jusqu’à l’installation de leurs 
successeurs. 
 
Article 39 : Démission d’un Conseiller Municipal (art.L.2121-4) 
 
Les démissions des membres du Conseil Municipal sont adressées au Maire. La démission est 
définitive dès la réception par le Maire qui en informe immédiatement le représentant de l’Etat 
dans le département. 
 
Article 40 : Démission d’office (art. L.2121-5 du CGCT) 
 
Tout membre d’un Conseil Municipal qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des 
fonctions qui lui sont dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le Tribunal 
Administratif. 
 
Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue publique par 
son auteur, soit de l’abstention persistante après avertissement de l’autorité chargée de la 
convocation. 
 
Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d’un an.  
 
Article 41 : Dissolution (art. L.2121-6 du CGCT) 
 
Le Conseil Municipal ne peut être dissous que par décret motivé rendu en Conseil des Ministres 
et publié au Journal Officiel. 
En cas d’urgence, il peut être suspendu provisoirement par un arrêté motivé du représentant de 
l’Etat dans le département pour une durée n’excédant pas un mois. 
 
Une délégation spéciale est mise en place par le représentant de l’Etat pour administrer la 
Commune jusqu’à la mise en place d’un nouveau Conseil Municipal. 
 
Article 42 : Révocation (art. L.2122-16 du CGCT) 
 
Le maire et les adjoints peuvent être suspendus par un arrêté ministériel motivé pour une durée 
maximum d’un mois, après avoir été entendus ou invités à fournir des explications écrites sur 
les faits qui leur sont reprochés. 
 
Ils ne peuvent être révoqués que par décret motivé pris en Conseil des Ministres. 
 
La révocation rend inéligible aux fonctions de maire et d’adjoint pendant un an, à moins d’un 
renouvellement général des Conseils Municipaux. 
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Article 43 : Modification du règlement 
 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 
Article 44 : Application du règlement 
 
Le présent règlement intérieur est applicable à compter de la date d’exécution de la délibération 
afférente et pendant toute la durée du mandat. 
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